
DEPARTEMENT DE LA REUNION 
COMMUNE DE SAINT-PIERRE 

 el•MI MMINIMP 

CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE ORDINAIRE DU MARDI 19 MAI 2026 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

Nb. de Conseillers en exercice : 53 

Au vote de l'affaire : 

Nb. de présents : 44 
Nb. de représentés : 6 
Nb. d'absents : 3 

AFFAIRE N° 3/52: 
CEREMA (Centre d'études et d'expertise sur les 
risques, l'environnement, la mobilité et 
l'aménagement ) -Désignation d'un (e) 
représentant (e) 

L'an deux mille vingt-six, le dix-neuf mai à 17h16, le 
Conseil Municipal de Saint-Pierre s'est assemblé en 
séance ordinaire à l'Hôtel de Ville, sur convocation 
légale, sous la présidence de Monsieur David 
LORION, Maire. 

ETAIENT PRESENTS : 
MM. LORION David, LAKERMANCE Michèle, 
NARINSAMY Nadège, OMARJEE Mohanunad, DAMOUR 
Kichena, DERFLA Lisa, RICHARDSON Jackson, SELLY 
Roger, ARAYE Héléna, VALY Nazir, LABENNE Jennifer, 
VIENNE Frédéric, LAURENCE Dany, KICHENIN Nicole, 
MAROUDE GOPALLE Valdo, ABLANCOURT Nathalie, 
LAGARRIGUE Moïse, VAYABOURY Jean Patrick, 
FIROAGUER Patrick, TAN Willy, RIANI Richard, 
AGATHE Chantal, GOVINDAMAL Frédéric, JUDITH 
Laurent, SAILLY Sabine, CALOGINE Ketty, ADIGADOU 
Marina, NAYAGOM Ulrich, LAGARRIGUE Béatrice, 
AKHOONE Roxana, GOVINDASSAMY POULLE Lilian, 
MALIDI Mariaty, SUMAC Clément, ALBORA Stéphane, 
TAILAMEE Caroline, PALIOD Samantha, TECHER Fabrice 
Louis, BANDAMA ATIAMA Yvonne, SARPEDON Jean 
François, LEBON Jean Laurent, FONTAINE Gefle 
Michelle, SINIEN Neïma Marie Gabrielle, PAPI Lionel, 
ANDA SITA Jean Gaël. 

REPRESENTE (Si: 
MM. NARIA Olivier (par Monsieur David LORION), 
FONTAINE Emilie (par Monsieur OMARJEE Mohanunad), 
AHO N1ENNE Sandrine (par Madame ARAYE Héléna), 
TAYLLAMIN Patricia (par Monsieur VAYABOURY 
Patrick), NASSIBOU Guilaine (par Monsieur TAN Willy), 
VIRY Pascaline (par Madame DERFLA Lisa). 

ABSENTS : 
MM. POTHIN Henri-Claude, K/BIDI Emeline, DIJOUX 
Moze. 

Le Maire constate que le quorum est atteint et que le 
conseil peut valablement délibérer 

Le Conseil Municipal a nommé Madame Lisa DERFLA pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Le Maire certifie que la liste des délibérations a été affichée le 26 mai 2026 et la convocation du Conseil 
Municipal faite le 12 mai 2026. 

Le Maire, 
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Affaire n°3/52 : CEREMA (Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la 
mobilité et l'aménagement ) -Désignation d'un (e) représentant (e). 

Direction Générale des Services 

Le Maire informe l'Assemblée que dans le cadre de la transition écologique et des actions devant 
être menées par les collectivités territoriales, la Ville de Saint-Pierre a adhéré en 2023 au CEREMA qui est 
un centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement. 

Cet établissement public intervient auprès de l'État, des collectivités et des entreprises pour les 
aider à réussir le défi de l'adaptation au changement climatique. 

Il convient de préciser que le CEREMA intervient pour le compte des collectivités sur des missions 
en ingénierie de deuxième niveau (assistance à maîtrise d'ouvrage, expertises, méthodologie...) en 
complément des ressources locales (agences techniques départementales, agences d'urbanisme, CAUE, 
établissements publics fonciers, etc.) et en articulation avec les ingénieries privées. 

Les collectivités peuvent exercer un contrôle et prendre activement part à la vie et aux activités du 
CEREMA. 

L'adhésion au CEREMA permet notamment à la Ville de: 

• S'impliquer et de contribuer à renforcer l'expertise publique territoriale : en participant 
directement ou indirectement à la gouvemance de l'établissement (par le biais de ses représentants au 
Conseil d'administration, au Conseil stratégique, aux Comités d'orientation régionaux et aux conférences 
techniques territoriales), 

• Disposer d'un accès privilégié et prioritaire à l'expertise du CEREMA : la quasi-régie conjointe 
autorise les collectivités adhérentes à attribuer des marchés publics au CEREMA, par simple voie 
conventionnelle, sans application des obligations de publicité et de mise en concurrence, 

• Rejoindre une communauté d'élus et d'experts et de disposer de prestations spécifiques. 

L'adhésion court jusqu'au 31 décembre de la quatrième année pleine. 

Compte tenu des objectifs et des problématiques de la Commune, notamment en matière de 
prévention des risques naturels, d'aménagement du territoire, de transports et de mobilité ou encore de 
rénovation énergétique et eu égard au renouvellement de l'équipe municipale suite aux dernières élections, il 
est proposé de désigner un nouveau représentant de la collectivité dans le cadre de cette adhésion. 

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité, 
DECIDE : 

• DE DESIGNER Monsieur Olivier NARIA comme représentant de la collectivité au 
titre de cette adhésion, 

• DE L'AUTORISER, lui, l'élu délégué, e Directeur Général des Services ou toute autre 
personne dûment habilitée dans son domaine respectif de compétence, à SIGNER tout document 
nécessaire à la mise en oeuvre de cette adhésion. 

P/EXTRAIT CONFORME, 
LE MAIRE 

avid LORION 
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